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Les chiffres clés de la sécurité 
en Haute-Savoie en 2012

Atteintes volontaires à l’intégrité physique

+9,35 % +342 faits / 4 001

Atteintes aux biens

+1,12 % +241 faits / 21 721

Escroqueries et infractions économiques  
et financières

-4,26 % -144 faits / 3 240

Infractions relevées par l’action des services

-5,83 % -314 faits / 5 075

Une année mitigée en matière de sécurité routière

Nombre de tués :
Nombre d’accidents :
Nombre de blessés :

+14 %           +6
-3,50 %          -17
-2,20 %          -17
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Atteintes volontaires à l’intégrité physique
Evolution 2011/2012 par arrondissement en nombre de faits

En Haute-Savoie, les atteintes volontaires 
à l’intégrité physique augmentent de 
9,35, % (+ 342 faits) contre 3,54 % au plan 
national.
Il convient de souligner que cette catégorie  
d’infraction recouvre 2 sous-ensembles qui sont 
extrêmement différents :

Le premier est celui des violences non 
crapuleuses qui intègre les menaces de 

violence et les violences sexuelles. L’augmentation 
enregistrée (+4,3 %) résulte en partie des efforts 
qui ont été déployés par les pouvoirs publics afin 
d’inciter les personnes victimes de violences  
familiales et notamment les femmes à porter 
plainte.

Le second est celui des violences physiques 
crapuleuses (vols violents, avec ou sans arme) 
qui est en forte hausse, en Haute-Savoie, de plus 
de 20 %.

Atteintes volontaires à l'intégrité physique
Evolution 2011-2012 par arrondissement en nombre de faits

+0,45%

894    898

571    662

1189   1371

979    1063

+15,94%

+8,58%

+15,31%

évolution 

départementale

+9,35 %

évolution 

nationale

+3,54 %
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Atteintes aux biens
Evolution 2011/2012 par arrondissement en nombre de faits

Atteintes aux biens
Evolution 2011-2012 par arrondissement en nombre de faits

+9,87%

4679   5141

3516    3262

7818   7826

5439   5400

-7,22%

-0,72%

+0,10%

évolution 

départementale

+1,12 %

évolution 

nationale

+0,9 %

En Haute-Savoie, les atteintes aux biens restent stables (+1,12 %) soit 241 faits. La ten-
dance est identique au niveau national (+0,9 %).
Un point positif : la baisse des cambriolages (-2.91%)
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Escroqueries et infractions économiques et 
financières
Evolution 2011/2012 par arrondissement en nombre de faits

Escroqueries et infractions économiques et  

financière
Evolution 2011-2012 par arrondissement en nombre de faits

-24,38%

730    522

529    546

1067   1105

854    958

+3,21%

+12,18%

+3,56%

évolution 

départementale

-4,26 %

évolution 

nationale

-11,85 %

Cet indicateur connaît une évolution  
favorable (-144 faits)
L’observatoire national de la délinquance et des 
réponses pénales souligne que depuis la fin 2009, 
les règles d’enregistrement des faits constatés 
d’escroqueries à la carte bancaire ont connu  
différentes évolutions dont certaines ont été 
contradictoires.

Les nombres d’escroqueries et infractions  
économiques et financières enregistrées en 
2011 et 2012 peuvent difficilement être comparés 
entre eux, ni avec ceux des années  
précédentes.
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Statistiques départementales
Evolution de la délinquance 2010/2012

Tableau de bord – HAUTE SAVOIE

Évolution de la délinquance – Années 2010-2012

Données annuelles
Faits constatés Taux d'élucidation

2010 2011 2012 2010 2011 2012

Atteintes volontaires à l'intégrité physique 9,35% 67,39% 79,72% 66,18% -13,54

Violences physiques non crapuleuses 4,30% 78,23% 93,06% 77,33% -15,73

Violences physiques crapuleuses 561 507 613 20,91% 16,58% 18,34% 17,13% -1,21

Violences sexuelles 195 219 285 30,14% 71,28% 89,95% 69,47% -20,48

Menaces de violences 635 700 774 10,57% 73,07% 78,43% 70,28% -8,14

Atteintes aux biens 1,12% 14,20% 15,87% 13,45% -2,42

Vols à main armée (armes à feu) 48 33 46 39,39% 31,25% 36,36% 15,22% -21,15

Autres vols avec violences sans arme à feu 510 474 566 19,41% 15,29% 16,88% 17,14% 0,26

Cambriolages -2,94% 13,86% 13,94% 7,07% -6,87

     - Cambriolages de locaux d'habitations principales 2,86% 11,40% 11,08% 5,45% -5,63

     - Cambriolages de résidences secondaires 262 273 279 2,20% 13,36% 13,55% 3,23% -10,33

     - Cambriolages de locaux industriels, commerciaux ou financiers -17,10% 19,37% 20,25% 12,17% -8,08

     - Cambriolages d'autres lieux 629 674 678 0,59% 10,97% 12,61% 6,78% -5,83

Vols liés à l'automobile et aux deux roues à moteur -1,86% 7,03% 8,45% 6,16% -2,29

Autres vols simples au préjudice de particuliers -0,70% 7,46% 9,27% 6,85% -2,42

Autres vols simples (à l'étalage, chantiers, etc...) 7,89% 45,00% 46,63% 40,46% -6,17

Destructions et dégradations de biens 9,83% 25,64% 30,53% 33,11% 2,58

Escroqueries et infractions économiques et financières -4,26% 58,20% 59,87% 54,63% -5,24

Escroqueries, faux et contrefaçons -6,39% 50,75% 51,94% 48,48% -3,46

Délinquance économique et financière 180 245 298 21,63% 150,00% 148,57% 103,02% -45,55

Infractions à la législation sur les chèques (sauf usage de chèques volés) 181 74 73 -1,35% 85,64% 94,59% 98,63% 4,04

Nombre d'interventions pour différends familiaux -13,35%

Phénomènes de type urbain 162 161 189 17,39%

     - Violences à dépositaires de l'autorité 162 159 187 17,61%

     - Violences entre bandes 0 2 2 -

Indicateurs des infractions révélées par l'action des services (I.R.A.S.) -5,83%

Dont trafic de stupéfiants 60 71 61 -14,08%

Dont usage, revente et autres infractions à la législation sur les stupéfiants -8,49%

Nombre total de mis en causes -13,05%

variation
(2011-2012)

différence
(2011-2012)

3 619 3 659 4 001

2 228 2 233 2 329

21 793 21 480 21 721

4 126 4 662 4 525

1 991 2 446 2 516

1 244 1 269 1 052

4 934 4 568 4 483

7 494 7 334 7 283

1 749 1 647 1 777

2 835 2 676 2 939

3 244 3 384 3 240

2 883 3 065 2 869

1 302 1 371 1 188

4 875 5 389 5 075

2 165 2 390 2 187

12 186 14 797 12 866

Données consolidées (source ministère de l’Intérieur)
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Statistiques départementales
Evolution de la délinquance 2010/2012
Arrondissement d’Annecy

Données annuelles
Faits constatés Faits élucidés

2011 2012 variation 2011 2012 variation

Indicateurs permanents

Atteintes volontaires à l'intégrité physique 15,31% 930 905 -2,69%

Atteintes aux biens 0,10% -3,66%

Escroqueries et infractions économiques et financières 3,56% 659 626 -5,01%

Indicateurs ciblés d'évolution de la délinquance

Violences physiques crapuleuses 163 256 57,06%

Vols par effraction de résidences principales et secondaires 753 832 10,49%

Vols par effraction de locaux industriels, commerciaux ou financiers 467 489 4,71%

Criminalité organisée et délinquance spécialisée 37 48 29,73%

Nombre d'intervention pour différends familiaux 914 941 2,95%

Indicateurs des infractions révélées par l'action des services (I.R.A.S.)

Total des infractions révélées par l'action des services 969 -7,71%

Dont trafic de stupéfiants 5 6 20,00%

Dont usage, revente et autres infractions à la législation sur les stupéfiants 631 571 -9,51%

Nombre total de mis en causes 4,21%

Dont nombre de mineurs 664 806 21,39%

1 189 1 371

7 818 7 826 1 394 1 343

1 067 1 105

1 050

3 727 3 884
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Statistiques départementales
Evolution de la délinquance 2010/2012
Arrondissement de Bonneville

Données annuelles
Faits constatés Faits élucidés

2011 2012 variation 2011 2012 variation

Indicateurs permanents

Atteintes volontaires à l'intégrité physique 979 8,58% 818 717 -12,35%

Atteintes aux biens -0,72% 773 696 -9,96%

Escroqueries et infractions économiques et financières 854 958 12,18% 462 605 30,95%

Indicateurs ciblés d'évolution de la délinquance

Violences physiques crapuleuses 119 123 3,36%

Vols par effraction de résidences principales et secondaires 633 678 7,11%

Vols par effraction de locaux industriels, commerciaux ou financiers 345 305 -11,59%

Criminalité organisée et délinquance spécialisée 43 41 -4,65%

Nombre d'intervention pour différends familiaux 867 918 5,88%

Indicateurs des infractions révélées par l'action des services (I.R.A.S.)

Total des infractions révélées par l'action des services 772 774 0,26%

Dont trafic de stupéfiants 12 14 16,67%

Dont usage, revente et autres infractions à la législation sur les stupéfiants 544 641 17,83%

Nombre total de mis en causes 13,72%

Dont nombre de mineurs 396 348 -12,12%

1 063

5 439 5 400

2 391 2 719
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Statistiques départementales
Evolution de la délinquance 2010/2012
Arrondissement de Saint-Julien-en-Genevois

Données annuelles
Faits constatés Faits élucidés

2011 2012 variation 2011 2012 variation

Indicateurs permanents

Atteintes volontaires à l'intégrité physique 894 898 0,45% 705 581 -17,59%

Atteintes aux biens 9,87% 673 500 -25,71%

Escroqueries et infractions économiques et financières 730 552 -24,38% 398 257 -35,43%

Indicateurs ciblés d'évolution de la délinquance

Violences physiques crapuleuses 138 145 5,07%

Vols par effraction de résidences principales et secondaires 859 924 7,57%

Vols par effraction de locaux industriels, commerciaux ou financiers 293 192 -34,47%

Criminalité organisée et délinquance spécialisée 56 65 16,07%

Nombre d'intervention pour différends familiaux 442 455 2,94%

Indicateurs des infractions révélées par l'action des services (I.R.A.S.)

Total des infractions révélées par l'action des services -1,85%

Dont trafic de stupéfiants 22 19 -13,64%

Dont usage, revente et autres infractions à la législation sur les stupéfiants 786 711 -9,54%

Nombre total de mis en causes -10,95%

Dont nombre de mineurs 388 333 -14,18%
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1 083 1 063

3 059 2 724
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Statistiques départementales
Evolution de la délinquance 2010/2012
Arrondissement de Thonon-les-Bains

Données annuelles
Faits constatés Faits élucidés

2011 2012 variation 2011 2012 variation

Indicateurs permanents

Atteintes volontaires à l'intégrité physique 571 662 15,94% 437 461 5,49%

Atteintes aux biens -7,22% 491 368 -25,05%

Escroqueries et infractions économiques et financières 529 546 3,21% 367 211 -42,51%

Indicateurs ciblés d'évolution de la délinquance

Violences physiques crapuleuses 78 85 8,97%

Vols par effraction de résidences principales et secondaires 493 422 -14,40%

Vols par effraction de locaux industriels, commerciaux ou financiers 159 116 -27,04%

Criminalité organisée et délinquance spécialisée 32 22 -31,25%

Nombre d'intervention pour différends familiaux 394 509 29,19%

Indicateurs des infractions révélées par l'action des services (I.R.A.S.)

Total des infractions révélées par l'action des services 551 431 -21,78%

Dont trafic de stupéfiants 5 3 -40,00%

Dont usage, revente et autres infractions à la législation sur les stupéfiants 378 281 -25,66%

Nombre total de mis en causes -10,14%

Dont nombre de mineurs 272 286 5,15%
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Annexe 1 : 
Mise en place de la zone de sécurité prioritaire 
d’Ambilly, Annemasse et Gaillard
Annemasse et son agglomération constituent 
une zone frontalière sensible, dont les enjeux 
en termes de sécurité méritent d’être appréciés 
au regard de leur proximité immédiate avec 
Genève. L’agglomération annemassienne  
partage en effet avec Genève des enjeux de 
sécurité majeurs, quoique relativement peu 
connus.

Il doit ainsi être rappelé que le taux de délits 
à Genève est de 217 pour 1 000 habitants, à  
comparer avec 87 pour 1 000 à Lyon intra-muros. 
De même, la ville de Genève subit environ 
900 cambriolages par mois, pour 350 dans  
l’agglomération grenobloise, qui est d’une taille  
comparable. 

Face à cette pression, méritent d’être relevés 
les succès impressionnants enregistrés par la  
circonscription de sécurité publique d’Annemasse. 
Ces bons résultats ne peuvent toutefois suffire à 
endiguer une hausse préoccupante des faits de 
délinquance de toute nature sur le secteur.

Se jouant d’une frontière particulièrement  
perméable, que franchissent chaque jour 40 000 
personnes à travers de nombreux points de  
passage intra-Schengen, cette délinquance  
élevée prend racine et se développe simul-
tanément sur les territoires suisse et français. 
Dans l’agglomération d’Annemasse, elle adopte 
des formes diverses, en mutation constante : 

le secteur connaît en effet à la fois des problé-
matiques liées aux quartiers sensibles et une  
criminalité internationale itinérante de haut niveau. 
La forte croissance démographique de l’agglo-
mération annemassienne (+3 500 habitants par 
an dont 500 Suisses) constitue également un  
facteur majorant de la délinquance d’appropriation 
et la perspective de l’ouverture en 2013 du  
tramway transfrontalier, qui transportera 4 millions 
de passagers par an, renforcera inévitablement 
ces phénomènes.

Ces enjeux complexes et dynamiques appelaient 
donc une réponse organisée et novatrice 
des acteurs publics de la sécurité, laquelle 
s’est traduite récemment par la décision du  
ministre de l’Intérieur d’ériger, en zone de sécurité  
prioritaire (ZSP), les quartiers sensibles du 
Perrier–Livron–Château-Rouge d’Annemasse 
(d’ores et déjà classés en priorité I au titre de la 
politique de la ville), le secteur de la gare SNCF, 
l’axe stratégique de l’avenue de Genève liant 
Annemasse, Ambilly et Gaillard à la frontière, 
ainsi que le quartier dit de la Porte de France à 
Gaillard.

Cette zone de sécurité prioritaire, centrée sur 
les zones principales de trafics et de transit, doit 
permettre de consacrer la volonté commune de 
tous les partenaires locaux de consolider leur 
coopération accrue, permettant ainsi de mieux 
cibler les facteurs principaux de la délinquance 
locale et s’y opposer efficacement, en mettant 
l’accent sur les deux objectifs prioritaires, la lutte 
contre :

• les divers trafics  transfrontaliers de drogue 
et l’économie souterraine liée à ces derniers;

• la délinquance liée aux réseaux internationaux 
(et notamment balkaniques) exploitant 
la misère humaine (mendicité agressive,  
cambriolages, prostitution, travail dissimulé...).

ZSP
Gaillard

ZSP Ambilly

ZSP
Annemasse

   CSP ANNEMASSE
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Annexe 2 : 
Refonte des outils de pilotage et des
stastistiques de la délinquance
Depuis septembre 2012, le ministère de  
l’Intérieur a réfléchi à la refonte des outils de  
pilotage de l’activité des services et à une  
nouvelle présentation des statistiques de la  
délinquance. Les objectifs sont :
• rompre avec une présentation des statistiques 

reposant sur des indicateurs trop globaux, 
trop imprécis et trop hétérogènes (chiffre 
unique de la délinquance, taux d’élucidation 
global) ;

• rendre compte de phénomènes qui ne sont 
pas présentés, aujourd’hui, dans le bilan 
de la délinquance (délits routiers, violences 
conjugales, phénomènes émergents tels 
que la cybercriminalité…).

• redonner aux statistiques leur véritable  
vocation : être un outil au service de l’efficacité 
de l’action des forces de l’ordre ;

• rendre davantage compte de données  
qualitatives ;

• restituer, au-delà du chiffre des faits  
poursuivis pénalement, l’ensemble des mis-
sions assurées par les forces de sécurité.

Ces réflexions ont abouti à la conception d’un 
outil novateur qui a été soumis à l’appréciation 
de l’observatoire national de la délinquance et 
des réponses pénales (ONDRP). Celui-ci en 
a validé les principes et suggéré des pistes 
d’amélioration. Le projet repose sur deux  
piliers : une présentation renouvelée des 
statistiques de la délinquance et une refonte 
complète des indicateurs de suivi de l’efficacité 
des services.

La nouvelle présentation des statistiques 
de la délinquance

Elle comporte 14 ensembles de données, qui, 
pour certains, contiendront non seulement le 
chiffre des infractions constatées pénalement, 
mais aussi le nombre d’interventions effec-
tuées par les services. Parmi ces données, on 
retrouve les indicateurs historiques de l’ON-
DRP : la nécessité d’affiner l’analyse de la dé-
linquance est conciliée avec celle de préserver 
la continuité statistique.

La construction de certains indicateurs ne sera 
pas possible avant plusieurs mois (violences 
intrafamiliales, cybercriminalité…). Ce délai est 
nécessaire pour déployer le nouveau logiciel 
d’enregistrement dans la police nationale ; la 
gendarmerie nationale en dispose déjà.

Les principales évolutions :

• Un indicateur spécifique aux violences intra-
familiales est créé, comprenant notamment 
les violences conjugales : alors que toutes 
ces violences qui se cachent dans l’intimi-
té des foyers constituent un enjeu majeur 
des politiques publiques ; le tableau utilisé 
par les forces de l’ordre ne permet pas,  
aujourd’hui, d’en assurer la comptabilisation.

• des données seront consacrées à la grande 
criminalité afin de suivre, dans la durée, 
l’évolution des crimes et des délits les plus 
graves : les homicides, les règlements de 
compte entre malfaiteurs, les vols à main 
armée, les grands trafics de stupéfiants, ou 
encore les attentats.

• A l’heure où internet et les réseaux sociaux 
font partie de notre quotidien, l’outil actuel 
ne permet pas de quantifier la délinquance 
qui y sévit : un groupe de données intitulé 
«cybercriminalité» viendra pallier ce manque. 
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• La lutte contre l’insécurité routière est une 
politique publique prioritaire : le niveau de 
la délinquance routière sera restitué au  
travers d’un indicateur dédié.

• un nouvel ensemble de données dénom-
mé « comportements portant atteinte à la  
tranquillité publique » est instauré. Il sera 
composé d’infractions ou d’incivilités qui, 
si elles ne sont pas forcément graves,  
nuisent au quotidien des habitants. C’est une  
évolution importante qui correspond à une 
aspiration profonde de nos concitoyens.

Les nouveaux indicateurs de suivi de  
l’efficacité des services

Cette deuxième partie du nouvel outil  
correspond à une refonte complète, dans la 
forme comme dans le fond, des moyens de 
suivi de l’efficacité des services. Plusieurs  
objectifs sont poursuivis :

• mesurer la capacité des services à élucider 
les infractions les plus préoccupantes pour 
nos concitoyens : les cambriolages, les 
vols d’automobile, les vols avec violences, 
les coups et blessures volontaires, les  
violences sexuelles...

• avoir une vision complète des actions  
menées contre certains fléaux, et notamment 
les trafics de drogue. La quantité de stupé-
fiants saisis, tout comme le total des avoirs 
criminels appréhendés, feront partie des 
des indicateurs qualitatifs sur l’utilisation 
des techniques policières sont mis en place. 
Ils permettront notamment de suivre les  
activités de la police technique et scientifique 
et de mesurer son apport dans la résolution 
des affaires.

• rendre compte de toute l’étendue des  
missions de service public remplies par 
les forces de l’ordre, au-delà de celles qui 
constituent leur cœur de métier (gardes,  
escortes, procurations…), ainsi que de  
l’activité en termes de prévention et de  
partenariat.
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Le bilan provisoire sécurité routière 
en Haute-Savoie en 2012
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Bilan provisoire de l’accidentalité  
en Haute-Savoie en 2012

2012 2011 % 2007-2011
accidents corporels 394 408 -3,5 % 527
tués 49 43 +14 % 53
blessés hospitalisés - BH 321 371 -13 % 441
blessés non hospitalisés - BNH 220 182 +21 % 282
gravité (tués/100 accidents) 12,4 10,5 +2 % 10

Au niveau national, en 2012, les indicateurs 
de l’accidentalité diminuent sensiblement par  
rapport à 2011 : -7 % d’accidents corporels, 
-8 % de tués et -7 % de blessés.

En Haute-Savoie, le bilan provisoire de l’année 
2012 est le suivant :

 baisse de 3 % du nombre d’accidents corporels,
 hausse de 6 tués,
 diminution de 2 % du nombre de blessés.

Les évolutions marquantes en 2012 :

 période estivale particulièrement meurtrière 
avec près de la moitié des tués de l’année (21 tués),

 augmentation du nombre de piétons tués : 
8 piétons tués (3 en 2011) dont 6 âgés de plus 
de 70 ans,

 augmentation du nombre de victimes âgées 
de plus de 65 ans : 12 tués en 2012 contre 3 en 
2011.

 diminution du nombre d’accidents et de tués 
causés par l’alcool : 67 accidents et 15 tués en 
2012, 82 accidents et 23 tués en 2011,

Comme les années précédentes, les 18-24 ans 
sont davantage impliqués dans les accidents 
que les autres tranches d’âge, en tant que  
responsables (21 % des accidents) et victimes 
(16 % des tués), bien qu’ils ne représentent que 
8 % de la population.
Les deux-roues motorisés, usagers vulnérables, 
représentent 1/3 des tués pour 2 à 4 % du trafic 
routier.

Été 2012 : 20 accidents mortels, 21 tués

Après un premier semestre plutôt favorable, 
les statistiques se sont détériorées après un 
été particulièrement meurtrier (21 tués de juillet 
à septembre). Les principales causes de ces  
accidents sont :

 le défaut de maîtrise (6 accidents),

 une vitesse excessive (6 accidents),

 l’alcool (5 accidents dont 2 combinant alcool 
et stupéfiants).

Les victimes sont 10 automobilistes, 6 motards, 
2 cyclomotoristes et 3 piétons.

Ce sont tous des hommes dont un enfant de 
9 ans, 3 jeunes de 18-24 ans, 10 âgés de 25 à 
39 ans, 4 de 40 à 64 ans et 3 de plus de 65 ans.

Répartition des impliqués par type d’usager
Le nombre de véhicules impliqués est sensiblement 
identique à 2011. La répartition par type de véhicule 
montre une diminution des cyclomotoristes  
(-21 %), une augmentation des piétons (+16 %) 
et des variations mineures pour les autres  
catégories d’usagers.

Augmentation de 6 tués
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Bilan provisoire de l’accidentalité  
en Haute-Savoie en 2012

Répartition des tués par type d’usager : le nombre de  
piétons tués augmente

La répartition des tués par type d’usager est comparable à celle 
de l’année 2011. La seule différence significative concerne les 
piétons dont le nombre est en augmentation (5 tués de plus).
Les usagers fragiles (motos, cyclos, vélos, piétons) sont les  
principales victimes : ils sont impliqués dans 58 % des accidents 
et représentent 51 % des tués.

Les motards sont impliqués dans un quart des accidents.
Les motards tués (12) étaient principalement âgés de 25 à 39 ans 
alors qu’en 2011, les victimes avaient fréquemment entre 40 et 
64 ans.

Les victimes et les responsables selon l’âge
L’augmentation des tués touche principalement les 25-39 ans et 
les 65 ans et plus dont 6 en tant que piétons. En revanche, on 
observe une diminution des tués âgés de 40 à 64 ans.
Les 65 ans et plus sont responsables de 6 % des accidents  
(5 tués), majoritairement pour des refus de priorité.
Les jeunes restent sur-représentés en tant que responsables 
par rapport à leur part dans la population (8 %). En effet, ils sont  
responsables de 21 % des accidents qui ont causé 9 tués dont 6 
étaient les jeunes eux-mêmes. La responsabilité des 18-24 ans 
est comparable à 2011. L’alcool est la deuxième cause des  
accidents dont un jeune est responsable (16 accidents) après le 
défaut de maîtrise.

Les causes d’accidents
L’alcool, à l’origine de 17 % des accidents, est la première 
cause des accidents mortels avec 15 tués (31 %).
Ces taux importants sont néanmoins inférieurs à ceux observés 
en 2011 (20 % des accidents, 54 % des tués).
Les 18-24 ans et les 25-39 ans sont les plus impliqués dans les 
accidents avec alcool. La répartition des usagers avec alcool est : 
50 VL, 6 motos, 9 cyclos , 1 piéton.

Les contrôles en 2012

Tués VL PL moto cyclo vélo piéton
2012 23 1 12 4 1 8
2011 23 0 11 3 3 3
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Les forces de l’ordre ont effectué environ 
110 000 dépistages de l’alcoolémie, près de 
4 000 se sont révélés positifs (3,7 %). Ce taux 
est supérieur à 2011 (3,3 %).
Les rétentions du permis de conduire sont en 
hausse de 6 % par rapport à 2011 (alcool : 1 854 
(+3 %), vitesse : 619 (+17 %), stupéfiants : 95 (+4 %).

Plus de 300 000 infractions à la vitesse ont 
été recensées par les dispositifs fixes et mobiles 
(radars fixes : 85 %, radars mobiles : 15 %) soit 
une baisse de 14 % par rapport à 2011.
Près de 12 800 infractions au franchissement
de feux rouges ont été constatées en 2012 
contre 16 700 en 2011 (-24 %).
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Localisation des accidents mortels en 2012 
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Avertissement : ne figurent sur cette carte que les accidents correctement localisés

Répartition par type d'usagers

Localisation des accidents en 2012
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Localisation des accidents mortels en 2012
Répartition par type d’usagers
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En 2012, de nouvelles mesures réglementaires en matière de sécurité routière
 Radars

Le remplacement des panneaux d’annonce est 
suspendu et la pose des radars pédagogiques 
en zone de vigilance accrue est limitée à 5 ou 
6 appareils par département pour permettre un  
déploiement homogène sur l’ensemble du territoire. 
En Haute-Savoie, à ce jour, 6 sont posés ; les 
panneaux d’annonce pouvant être remplacés 
par des radars pédagogiques l’ont été.

 Éthylotest

A partir du 1er juillet 2012, tout conducteur de 
véhicule terrestre à moteur (voiture, moto, deux-
roues, camion, bus...) doit être en mesure de  
présenter un éthylotest. Actuellement, le Conseil 
national de la sécurité routière procède à une 
évaluation de cette mesure.

 Circuler sur autoroute :

Signalisation :

Pour limiter la somnolence et l’hypovigilance 
des usagers, les autoroutes seront désormais  
équipées de dispositifs d’alerte sonore en rive 
droite de la chaussée. Ces dispositifs ont pour 
fonction d’alerter les usagers qui se déportent 
sur la bande d’arrêt d’urgence afin de réduire le 
risque d’accident en sortie de chaussée (délai de 
mise en oeuvre : 10 ans).

Convois exceptionnels :

Le principe de l’interdiction de circulation des  
véhicules effectuant des transports exceptionnels 
sur autoroute est supprimé. Cette modification 
du Code de la route a été décidée afin de :
• améliorer la continuité du transit routier  

européen (aucun pays frontalier de la 
France n’interdit la circulation des transports  
exceptionnels sur autoroute) sur le réseau le 
plus sécurisé ;

• mieux répartir le trafic des convois exceptionnels 
entre les différents réseaux (autoroutes, routes 
nationales, routes départementales).

Dépannage :

Le coût du dépannage par un dépanneur agréé 
pour un VL sur autoroutes et routes express est 
fixé à 119,75 euros TTC. En cas de remorquage 
d’un VL d’un PTAC supérieur à 1,8 tonne, le forfait 
est porté à 148 euros TTC.

 Poids lourds autorisés à 44 tonnes :

La limite du poids total roulant autorisé passe 
de 40 à 44 tonnes pour les véhicules de plus 
de quatre essieux. Cette mesure est assortie 
de règles plus strictes concernant les charges à 
l’essieu autorisées pour les véhicules circulant 
à plus de 40 tonnes : 12 tonnes pour l’essieu  
moteur au lieu de 13 tonnes ; 27 tonnes pour un 
groupe de trois essieux au lieu de 31,5 tonnes.

 Permis de conduire, de nouvelles dispositions :

Le décret du 9 novembre 2011 portant transposition 
de la directive européenne sur le permis de 
conduire instaure les principales dispositions 
suivantes :
• mise en place d’un permis de conduire commun 

(format carte de crédit) à tous les États 
membres valable au maximum 15 ans (à  
partir du mois de septembre 2013) ;

• création du permis AM cyclomoteur en  
remplacement du BSR ;

• pour la conduite des deux et trois-roues  
motorisés :
• rénovation des épreuves pour les catégories 

existantes ;
• création d’une nouvelle catégorie :
• permis A2 pour les moins de 24 ans pour la
• conduite d’une moto inférieure à 35 kW ;
• accès direct au permis A à partir de 24 ans 

ou après 2 ans de détention du permis 
A2 et d’une formation complémentaire de 
7 heures ;

• pour la conduite des véhicules de transport de 
marchandises et de personnes : rénovation 
des épreuves pour les catégories existantes 
et création de nouvelles catégories.

Les nouveaux permis, avec les nouvelles  
catégories, sont délivrés depuis le 19 janvier 2013.
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Contrôles automatiques de vitesse et feux 
rouges : répartition des infractions par
équipement en 2012 et 2011

   Total 2012 Total 2011 Variation 2012/2011

   1471  -6.5%

   5620 7560 -25.7%

   3214 4480 -28.3%

   6349 6153 3.2%

   3171 2681 18.3%

   1622 661 145.4%

   6783 8601 -21.1%

   3723 2363 57.6%

   1874 2263 -17.2%

   1707 1135 50.4%

   255 284 -10.2%

   36583 47223 -22.5%

   1012 759 33.3%

   14871 18955 -21.5%

   3937 2299 71.2%

   491 339 44.8%

   398 565 -29.6%

   1261 2776 -54.6%

   15575 36322 -57.1%

   30623 10688 186.5%

SAINT JULIEN   104278 155582 -33.0%

ANTHY SUR LEMAN   7227 - NS

SALLENOVES   521 - NS

CLARAFOND   6867 - NS

MARIGNIER   57 - NS

259490 313263 -17.2%
SOUS TOTAL RADAR MOBILE 47195 43057 9.6%

TOTAL 306685 356320 -13.9%

   2012 2011 Variation 2012/2011
ANNECY Feux 02/07/2010 1729 2754 -37.2%

ANNEMASSE -1 Feux 02/07/2010 3051 3782 -19.3%

ANNEMASSE - 2 Feux 02/07/2010 1045  -60.6%

MASSONGY Feux 02/07/2010 4156 5404 -23.1%

THONON- 1 Feux 22/09/2010 430 625 -31.2%

ANNEMASSE - 3 Feux 06/07/2011 1625 945 72.0%

THONON - 2 Feux 06/07/2011 752 548 37.2%
TOTAL RADARS A FEUX 12788 16709 -23.5%

Contrôles automatiques vitesse et feux rouges : 
Répartition des infractions par équipement en 2012 et 2011

RADARS VITESSE

RADARS FEUX ROUGES

SOUS TOTAL RADAR FIXE


